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La CAPN avancements ATPN est prévue comme chaque      
année à l'automne. 
 
Elle est soumise à la parution des taux de promotions par 
grades fixés par le ministère du budget. 
 
Les taux de promotions d'avancements ne sont à ce jour pas 
encore fixés par arrêté (l'année dernière ces taux ont été       
publiés le 28 décembre 2017, ce qui a conduit à ne pouvoir tenir 
la CAPN qu'en janvier 2018). 

Le SNAPATSI vous tiendra informé de la possible tenue de cette CAPN dès 

lors que l'arrêté de publication des taux de promotions sera paru et 

diffusé ! 

Si cette parution est tardive, il se peut qu'au regard des élections       

professionnelles, l'administration décale cette CAPN à janvier 2019; 
Ceci n'impactera pas votre avancement qui lui, sera de toute façon,    
prononcé au titre de l'année 2019. 


